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Extincteur facturé trop salée

Par Dranoel, le 12/06/2015 à 15:31

Bonjour, 
Je viens a toi pour te demander des informations a propos d'un devis marquer a mon nom
signalant que je dois déverser la somme de 137, 41 euro, afin de rembourser un extincteur
H2O + additif de 9L.
J'ai effectué des recherches et je trouve le prix extrêmement excessif d'autant plus qu'on ma
dit que la recharge ne coûterait pas plus de 50 euro en moyenne... 
dois je appeler la mairie concerner?
Merci de m'aider.

Par Visiteur, le 12/06/2015 à 15:45

Bonjour,
ce n'est qu'un devis; je ne vois pas ce qu'il y a de répréhensible là dedans ? Vous pouvez
toujours négocier ?

Par Dranoel, le 12/06/2015 à 16:01

J'aì un petit budget et je trouve le prix exagerer tu pense que se serait possible de le baisser?
Je ne connais pas les démarches a suivre je ne suis qu'un jeune étudiant . :/

Par gari, le 30/10/2016 à 13:28

j'ai acheter des extincteur pas cher chez
http://xxxxxx
nous sommes bénévole et sa nous a fait des économie

[fluo]Bonjour,
Pas de lien vers un site marchand (publicité) !
Merci[/fluo]



Par gladys75, le 29/12/2016 à 20:22

Nous avons aussi changer tous nos 17 extincteurs qui était périmé depuis plus de 5 ans,on
en a eu pour 1190€ HT , on a pu trouvé sur Paris une petite société qui n’était pas trop cher !
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